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Modalités de candidature
>> Je suis lycéen.ne ou étudiant.e, je m'informe sur les étapes pour s'inscrire ci-dessous.

>> Je suis un adulte en reprise d'étude, toute les informations sur la page reprise d'étude.
 

1) Les conditions d'accès 

Quels sont les bacs admissibles ? Quels enseignements de spécialités choisir ?

Les formations délivrées par le Cnam sont accessibles aux titulaires d'un bac général tourné vers les sciences,
technologique ou professionnel. 

 Les bacs admissibles et les enseignements de spécialités conseillés à choisir.

2) Les modalités de candidature

Pour candidater à l'une de nos formations, il suffit de vous inscrire via Parcoursup.

Les étapes clés de la procédure ParcourSup 

Première étape : du 17 janvier au 14 mars

> Je m'inscris sur Parcoursup pour créer mon dossier candidat, je formule mes voeux et j'exprime ma
motivation

Le jury examine vos résultats scolaires et votre dossier de projet de formation motivé (10 000 caractères)

Les attendus du projet de formation motivé

Exposez les raisons pour lesquelles vous souhaitez intégrer notre école et vous inscrire à cette formation. Décrivez
votre projet professionnel à l'issue de la formation. Vous devrez montrer que vous vous êtes renseignés sur les métiers
vers lesquels conduit la formation et indiquer quels sont ceux que vous aimeriez plus particulièrement exercer une fois
diplômé. Vous montrerez également votre connaissance des missions qui vous seront confiées dans le cadre des
emplois occupés, et développerez vos aptitudes et qualités qui vous permettront de mener à bien ces missions.

En complément (envoi par mail àscolarite-intechmer@cnam.fr+ indiquer le n° de candidat) : 

Vous pouvez fournir tout justificatif de stage ou de contact professionnel dans le domaine de la formation. Vous pourrez
également joindre vos certificats de plongée et attestations d'adhésion à des associations en lien avec les sciences de
la mer, le cas échéant., ou tout autre document que vous estimez nécessaire pour votre dossier de motivation.

Deuxième étape : mercredi 3 avril

> Date limite pour compléter son dossier et confirmer ses voeux
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https://www.intechmer.cnam.fr/
https://www.intechmer.cnam.fr/intechmer/
https://www.intechmer.cnam.fr/valider-son-experience/reprise-d-etude-775619.kjsp?RH=1402923946303
https://www.intechmer.cnam.fr/medias/fichier/2020-12-15-bac-admissibles-et-enseignements-de-specialites-a-suivre-_1608028047406-pdf?ID_FICHE=1238171&INLINE=FALSE
https://www.intechmer.cnam.fr/medias/fichier/2021-02-22-bac-admissibles-et-enseignements-de-specialites-a-suivre_1637831163925-pdf?ID_FICHE=1238171&INLINE=FALSE


Troisième étape : du 30 mai jusqu'au 12 juillet

> Début de la phases d'admission sur ParcourSup. Je reçois les réponses des formations et je décide.

Contact

Tél Accueil : 02 33 88 73 33

Mail : scolarite-intechmer@cnam.fr
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